
 
 

 

 
 

 

 

RÉUNION DU BUREAU ÉLARGI DU KIKAFEKOI   08 JANVIER 2016 

De 18h30 à 20h 

PRÉSENTS  

Véronique, Dominique, Christophe, Marie- Annick, Annie, Minh, Philippe, Françoise, Gaëlle. 

ORDRE DU JOUR 

• Démarche Espace de Vie Sociale (CAF) 

• Point signatures banque 

• Programmations Janvier – Février 

• Bilan trimestre 

• Point soirée chez l'habitant 

• Proposition GiveBox 

 

 

La séance démarre sur une précision demandée sur les demandes de subventions. Il semble qu'une 

incompréhension soit apparue à la suite du dernier bureau et au cours duquel Deux positions très opposées 

ont été entendues : 

L'abandon de la demande de subvention à la mairie d'une part, sur le motif que l'association peut largement 

s'en passer. 

L'absence de demande de subvention auprès de la CAF dans la construction du projet Espace de vie social pour 

des raisons identiques. 

 

=>La demande auprès de la mairie validée au dernier bureau va être revue car s'il s'agit d'obtenir des 

réservations de salle en plus, 3 prêt de salle sont demandés dans la demande présentée à la municipalité. 

 

=>La demande auprès de la CAF est réexaminée car le budget comporte un manque de financement de 

certaines actions qui vont grever les bénéfices des actions à venir, ce qui est un peu le principe autonome du 

kikafekoi. 

Puisque le coût des actions est anticipé, et que des subventions sont possibles pour les mener à bien, le bureau 

valide le dépôt de la demande avec subvention dont le montant reste à être fixé en séance. 

 

 

Signatures banque 

 

 Les délégations de signatures pour le mandat de trésorerie sont tout de même difficiles à mettre en 

place. Autant la première déclaration pour l'ouverture des comptes avait pris du temps, la mise à jour des 

mandat s'avère presque plus compliquée. On y arrive, ça se termine enfin, en janvier (démarche débutée en 

octobre…) 

Reste à désigner les mandataires :  

 Le bureau donne signature à : 



 
 

 

 
 

 

     Minh,(Prés.) 

     Michel,(Café) 

     Françoise,(Trés.) 

     Philippe,(saispupourkoimaisok) 

 

 

Point soirée chez l'habitant ( point financier, mais pas que ! ) 

  

 En débat sur le projet : Quels moyens de communication se donne-t-on ? Comment financer la charge 

SACEM, quel seuil de financement pour les artistes qui se déplacent ? 

 

 La première soirée est programmée chez Muriel qui recevra deux musiciens de Rennes. La 

participation est libre « au chapeau » pour les invités dont le choix est laissé à l'hôte avec un challenge à relever 

puisqu'il s'agit d'inviter deux voisins qui ne sont jamais venus à domicile. 

Décisions du bureau : 

 => Ce sont des soirées privées dont la communication s'effectue à posteriori. 

 => Sur proposition de Muriel : constitution d'une commission qui permettra de        faire vivre 

l'action.  

 =>En prévision des droits SACEM (6 soirées à 50€), il apparaît utile de garantir un minimum pour le 

chapeau des artistes pour couvrir à minima les déplacements. 

 

 

 Révision du Budget Primitif 

 

 En conséquence de la discussion précédente, un ajustement du budget est observé et acté par le 

bureau :  

 La demande de subvention CAF proposée par le bureau est appréciée à hauteur de 1175€ qui se 

déclinent comme suit :  

  600€ en participation aux projets divers  

  300€ de SACEM (+ 400€ sur le budget MAB) 

  275€ pour la Ludothèque.  

 

 

Habilitation CAF / Espace de Vie Sociale 

 

 Lors du dernier bureau, il a été admis que le kikafékoi entrait largement dans les critères des EVS en sa 

qualité de lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, accueillant toute la population 

en veillant à la mixité sociale.  

 

=> La demande en cours d'élaboration est soumise au bureau et validée.  

 Les fiches de projets réalisées devront être présentées aux commissions pour validation, il suffira 

ensuite de compiler le dossier pour le soumettre à la CAF. 

 Cette dernière étape permet de solliciter la CAF sans atteindre le seuil de 50 % de financement 

possible de la première année de fonctionnement EVS. Nous ne demandons que 31 % ce qui correspond aux 

besoins réels en trésorerie.  

 L'envoi de la demande à la CAF fera l'objet d'une transmission du dossier à la municipalité, dans l'idée 

que cette dernière sera probablement interpellée sur le partenariat.  

=> Une rencontre avec la mairie est donc programmée pour : 



 
 

 

 
 

 

 - Info sur la démarche EVS, 

 - Point Bâtiment, 

Cette rencontre sera assurée par Christophe, Minh, Véro, Françoise et Philippe.  

Minh assure la prise de RV. 

 

 

 Projet GiveBox 

 

 La proposition de Dominique pour la création d'une GiveBox est présentée au bureau. 

La GiveBox est un aménagement (meuble ou pièce) qui permet de déposer des objets en état d'usage à 

disposition des personnes qui fréquentent l'association. La mise en circulation d'objets que l'on utilise plus ou 

pas, ou peu, permet une seconde vie à cet objet qui a de fortes chances de finir aux encombrants avant l'heure, 

comme bien des objets de consommations qui encombrent nos placards, appentis et jardins… 

 

=>Dans cet optique, le bureau valide à l'unanimité le projet pour lequel Thierry propose de transformer un 

meuble qui se trouve inutilisé dans le garage du local.  

(Yapuka! Parce que Sakouterien) 

 

 

 Compte tenu de l'heure avancée, et surtout de l'arrivée des participants à la soirée du Vendredi, la 

séance se termine sur le report du bilan trimestriel à la prochaine réunion du bureau qui aura lieu 

exceptionnellement dans 15 jours : vendredi 22 janvier 18H30. 

 

L'ordre du jour fixé concernera :  

 - Le bilan du trimestre 

 - demande de la NEF 

 - Demande de Géric 

 - info news letter du we 

 - A laquelle j'ajoute une question pratique sur l'accueil des propositions & initiatives des adhérents 

que nous n'avons pas traité en séance ce jour en questions diverses.  


